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Annexe 2. Liste des personnes rencontrées ou contactées 

SERVICES CENTRAUX 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

René SEVE, contrôleur budgétaire et comptable ministériel 

SECRETARIAT GENERAL DU MINISTERE DE LA JUSTICE 

Mathieu HERONDART, secrétaire général adjoint. 

DIRECTION DES AFFAIRES CRIMINELLES ET DES GRACES 

Marie-Suzanne LE QUEAU, directrice des affaires criminelles et des grâces, 

François CAPIN-DULHOSTE, sous-directeur de la justice pénale générale, 

Sébastien GALLOIS, chef du bureau de la police nationale, 

Anne-lyse JARTHON, adjointe au chef du bureau de la police judiciaire. 

DIRECTION DES SERVICES JUDICIAIRES 

Philippe DECOUAIS, sous-directeur de l’organisation et du fonctionnement des juridictions, 

Antoine AYMOND, chef du bureau du budget, de la comptabilité et des moyens (OFJ3), 

Sabrina FORTAS, adjointe au chef de bureau, 

Francine ALBERT, chef du bureau des frais de justice et de l’optimisation de la dépense (OFJ4), 

Karine VERMES, adjointe au chef de bureau, 

Paule NICOLAI, chef de projet chorus formulaire, 

Georges FAIVRE, chef du pôle des frais de justice, 

Christophe GUICHON, pôle des frais de justice, 

Aintzané KARNAOUKH, chef de la section régie, LMDJ, 

Samira BICHWILLER, section régie, LMDJ. 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU COMMERCE EXTERIEUR 

DIRECTION DU BUDGET 

Alexandre TISSERANT, chef de bureau, 

Diana FILIPOVA, adjointe au chef de bureau, 

Marion PUJAU-BOSQ, adjointe au chef de bureau, 

Hélène GEORGES, rédactrice, 

Michaël URSULET, rédacteur. 

AGENCE POUR L’INFORMATIQUE FINANCIERE DE L’ETAT 

Fabrice CHALEARO 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTE 

 DIRECTION GENERALE DE L’OFFRE DE SOINS  

 Natacha LEMAIRE, sous-directrice de la régulation de l’offre de soins, 

 Christine BRONNEC, sous-directrice adjointe de la régulation de l’offre de soins, 

 Perrine RAME-MATTHIEU, chef du bureau premier recours, 

 Nathalie GREGUT, adjointe chef du bureau premier recours, 

 Marie-Odile MOREAU, chargé de mission médecine légale, 

 Stéphane ARCHAMBAULT, responsable du pôle système information, 

 Aurélien BOUCHET, bureau de la modélisation. 
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MINISTERE DE L’INTERIEUR 

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE NATIONALE 

Patrick HEFNER, contrôleur général, chef du pôle judiciaire, prévention et partenariats au cabinet du directeur 
général de la police nationale, 

Jérôme BONNET, commissaire divisionnaire, adjoint au chef du pôle judiciaire, prévention et partenariats  au 
cabinet du directeur général de la police nationale, 

Stéphanie GAUTIER, commandant de police, cabinet politique pénale et police judiciaire, pôle judiciaire, prévention 
et partenariat au cabinet du directeur général de la  police nationale. 

DIRECTION CENTRALE DE LA SECURITE PUBLIQUE 

Martine NAUTE, contrôleur général, directrice centrale adjointe, chef d’état-major, 

Gilles MOUSSIEGT, commissaire divisionnaire, adjoint au sous-directeur des missions de sécurité. 

DIRECTION CENTRALE DE LA POLICE AUX FRONTIERES 

Frédéric PERRIN, directeur central, 

Eric CLEMENT, capitaine de police, sous-direction de l’immigration irrégulière et des services territoriaux. 

DIRECTION CENTRALE DE LA POLICE JUDICIAIRE 

Christian LOTHION, directeur central, 

Roland GAUZE, contrôleur général, sous-directeur des ressources, de l’évaluation et de   la stratégie, 

Eric ARELLA, contrôleur général, sous-directeur de la police technique et scientifique. 

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE 

Général de division Michel PATTIN, sous-directeur de la police judiciaire, 

Lieutenant-colonel Jean-Baptiste FELICITE, bureau de la police judiciaire, 

Chef d'escadron Cyril PIAT, bureau de la police judiciaire. 

POLE JUDICIAIRE DE LA GENDARMERIE NATIONALE 

Médecin chef des services Yves SCHULIAR, directeur enseignement recherche. 

MINISTERE DES DROITS DES FEMMES 

Etienne GRASS, directeur du cabinet, 

Jérôme TEILLARD, directeur adjoint du cabinet, 

Gilles BON-MAURY, conseiller. 

SERVICES LOCAUX 

Région Pays de la Loire 

COUR D’APPEL D’ANGERS 

Catherine PIGNON, procureure générale, 

Brigitte ANGIBAUD, avocat général, 

Christian GRASSET, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, 

Claire GONZALEZ, responsable de la gestion budgétaire. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’ANGERS 

Yves GAMBERT, procureur de la République du tribunal de grande instance d’Angers 
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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LAVAL 

Raphaël SANESI, procureur de la République, 

Fanny BELLON, greffier en chef, 

Marie-Paule MORIN, régisseur. 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 

Professeur Clothilde ROUGE-MAILLARD, Chef de service Médecine légale,  

François CAILLAT, Directeur général adjoint,  

Christine BIZOT, Directrice adjointe DRH, 

Christophe MENUET, Directeur des finances,  

Bernard LENFANT, Directeur des affaires juridiques et  des relations aux usagers,  

Guillaume SOULARD, Responsable budgétaire et financier. 

 POLICE NATIONALE 

Francis WETTA, commissaire divisionnaire, directeur départemental de la sécurité publique du Maine-et-Loire, 

Lucien ARLERI, commissaire divisionnaire, directeur du service régional de police judiciaire d’Angers. 

GENDARMERIE NATIONALE 

GROUPEMENT DE GENDARMERIE DEPARTEMENTALE DE MAINE-ET-LOIRE 

Lieutenant-colonel Frédéric MONIN, commandant de groupement, 

Chef d'escadron (TA) Xavier CHATILLON, officier adjoint police judiciaire. 

Région Nord-Pas-de-Calais 

COUR D’APPEL DE DOUAI 

Olivier de BAYNAST, procureur général, 

Jacques BOUZIGUES, Avocat général, 

Christophe KAPELLA, avocat général, 

Philippe DUPRIEZ, directeur délégué à l'administration inter-régionale judiciaire, 

Mickaël TRIGUAUT, responsable de la gestion budgétaire et des marchés publics, 

Audrey NAGLE, adjointe du responsable de la gestion budgétaire. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE D’ARRAS 

Hugues WEREMME, procureur de la République, 

Eric PUJOL, directeur de greffe. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BETHUNE 

Philippe PEYROUX, procureur de la République, 

Maria-Céleste SILVA, directrice de greffe, 

Isabelle DELASSUS, régisseur. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BOULOGNE SUR MER 

Jean-Philippe JOUBERT, procureur de la République, 

Isabelle DHEDIN, régisseur suppléant. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE CAMBRAI 

Jérôme MARILLY, procureur de la République, 

Isabelle CHEVALIER, directrice de greffe. 
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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE DUNKERQUE 

Rudy DUFAYEL, greffier en chef, 

Emmanuelle MEVAERE, adjointe administrative. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE DOUAI 

Eric VAILLANT, procureur de la République, 

Brigitte LEMOINE, directrice de greffe, 

Catherine EYSSEN, régisseur. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LILLE 

Frédéric FEVRE, procureur de la République, 

Marie-Pierre GHANEM, régisseur. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE SAINT-OMER 

Sébastien PIEVE, procureur de la République, 

Vincent BOUZRAR, directeur de greffe par intérim. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE VALENCIENNES 

Marie-Madeleine ALLIOT, procureure de la République, 

Françoise LEPAGE, directrice de greffe, 

Bernadette BLARY, greffier. 

PREFECTURE DE LA REGION NORD-PAS-DE-CALAIS 

Christian CHOCQUET, préfet délégué à la défense et à la sécurité de la zone nord 

Elisabeth FOUILLOUX, chef de cabinet du préfet délégué à la défense et à la sécurité de la zone nord. 

 CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE LILLE 

 Professeur Valery HEDOUIN, chef de Pôle adjoint, responsable de la clinique de médecine légale et de médecine en 
milieu pénitentiaire, 

 Docteur Anne BECART, spécialiste d’odontologie légale dans le service de médecine légale, 

 Christian CAPLIER, directeur délégué Pole Psychiatrie, médecine légale, médecine en milieu pénitentiaire, 

 Vincent DUPONT, directeur du département des ressources financières. 

 AGENCE REGIONALE DE SANTE DU NORD PAS DE CALAIS  

 Docteur Jean-Pierre GUL, médecin inspecteur de santé publique. 

 POLICE NATIONALE 

Nicolas JOLIBOIS, contrôleur général, directeur départemental adjoint de la direction départementale de la sécurité 
publique du Nord, 

Gilles PLUTOT, commandant à l’emploi fonctionnel, adjoint au chef d’état-major de la direction départementale du 
Pas-de-Calais, 

Patricio MARTIN, commissaire divisionnaire, directeur de la direction zonale et départementale de la police aux 
frontières du Nord, 

Philippe BASSONVILLE, commissaire divisionnaire, chef de la division criminelle de la direction interrégionale de 
police judiciaire de Lille, 

Pascal VANDAMBOSSE, capitaine de police, adjoint au chef d’état-major de la direction interrégionale de police 
judiciaire de Lille. 
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 GENDARMERIE NATIONALE 

REGION DE GENDARMERIE NORD-PAS-DE-CALAIS 

Chef d'escadron Yann WANSON, chef du bureau police judiciaire. 

 

SECTION DE RECHERCHES DE LILLE-VILLENEUVE D'ASCQ 

Lieutenant-colonel Éric MATYN, commandant de section de recherches. 

GROUPEMENT DE GENDARMERIE DEPARTEMENTALE DU NORD 

Colonel Jude VINOT, commandant de groupement. 

GROUPEMENT DE GENDARMERIE DEPARTEMENTALE DU PAS-DE- CALAIS 

Major Dominique VAN DEN BERGHE, chef de la cellule identification criminelle. 

Région Rhône-Alpe 

COUR D’APPEL DE LYON 

Jacques BEAUME, procureur général, 

Christian ROUSSEL, avocat général, 

Jean-Michel ETCHEVERRY, conseiller chargé du secrétariat général de la première présidence, 

Michel CRAMET, directeur délégué à l'administration inter-régionale judiciaire, 

Hervé DESVIGNES, responsable de la gestion budgétaire, 

Sylvie CHAPUIS, responsable de la gestion budgétaire, 

Marie FANET, responsable du pôle chorus. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE LYON 

Marc CIMAMONTI, procureur de la République, 

Véronique DENIZOT, première vice procureure,  

David AUMÔNIER, vice procureur chargé du secrétariat général, 

Philippe AUTHIER, directeur de greffe, 

Maryse STURNY, greffière en chef, 

Chantal FLAMAND, greffière. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE SAINT ETIENNE 

Jean-Daniel REGNAULD, procureur de la République, 

Alain LACOMBE, directeur de greffe, 

Solange BLACHON, régisseur. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE VILLEFRANCHE SUR SAONE 

Olivier ETIENNE, procureur de la République. 

 HOSPICES CIVILES DE LYON 

 Professeur Daniel MALICIER, directeur de l’IML, 

 Madeleine CHANTEUR, directrice du centre hospitalier Herriot, 

 Patrice FARCI, Directeur des affaires médicales,  

 Alain COLLOMBET, secrétaire générale,  

 Isabelle BRIL, affaires juridiques. 
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POLICE NATIONALE 

Albert DOUTRE, inspecteur général, directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, 

Jean-Marc REBOUILLAT, commissaire divisionnaire, chef de la sûreté départementale de la direction 
départementale du Rhône, 

Jean-Michel BREVET, commissaire de police, directeur adjoint à la direction zonale de la police aux frontières de la 
zone sud-est, 

Laurence LE MOIGNE, commissaire divisionnaire, chef de l’état-major de la direction interrégionale de la police 
judiciaire de Lyon, 

Benjamin POTDEVIN commissaire de police, chef de la brigade criminelle et de répression du banditisme de la 
direction interrégionale de police judiciaire de Lyon. 

 GENDARMERIE NATIONALE 

 GROUPEMENT DE GENDARMERIE DEPARTEMENTALE DU RHÔNE 

Colonel Xavier GUIMARD, commandant de groupement. 

Région Languedoc-Roussillon 

COUR D’APPEL DE MONTPELLIER 

Bernard LEGRAS, procureur général, 

Joël GARRIGUE, secrétaire général du parquet général, 

Gérard TIREAU, directeur délégué à l'administration régionale judiciaire, 

Cécile FAVIER, adjointe du directeur délégué à l'administration régionale judiciaire, responsable de la gestion 
informatique. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BEZIERS 

Patrick MATHE, procureur de la République, 

Anne BELMONTE, directrice de greffe. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE CARCASSONNE 

Antoine LEROY, procureur de la République, 

Julien MARTY, greffier. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MONTPELLIER 

Hervé POINOT, procureur de la République adjoint, 

Nicole MARTIN, greffier en chef, 

Christine RAMON, régisseur. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE NARBONNE 

David CHARMATZ, procureur de la République. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PERPIGNAN 

Achille KIRIAKIDES, procureur de la République, 

Michel HERAIL, directeur de greffe, 

Jean-Michel FRAUCIEL, adjoint administratif. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE RODEZ 

Yves DELPERIE, procureur de la République, 

Michel PERET, Régisseur. 
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 CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER 

 Professeur Eric BACCINO coordonnateur du département de médecine légale du CHRU, 

 Grégory MYKOLOW, cadre de santé, 

 Stéphanie DAVY, cadre responsable de la thanatologie,  

 Anne-Marie MAZUIR, cadre administrative, 

 Jean-Luc MARCHAND, directeur délégué auprès du Pôle Urgences et chargé de la médecine légale, 

 Monsieur VERT, directeur administration financier. 

 POLICE NATIONALE 

 Benoît DESMARTIN, commissaire de police, chef de la sûreté départementale du département de l’Hérault. 

 GENDARMERIE NATIONALE 

 GROUPEMENT DE GENDARMERIE DEPARTEMENTALE DE L'HERAULT 

Lieutenant-colonel Pascal GOUNELLE, commandant de groupement en second. 

Région Ile de France 

COUR D’APPEL DE PARIS 

Jacques DEGRANDI, premier président, 

François FALLETTI, procureur général, 

Eric RUSSO, substitut général chargé du secrétariat général, 

Claire HOREAU, adjointe de la directrice déléguée à l’administration régionale  judiciaire. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PARIS 

François MOLINS, procureur de la République, 

Denis FAURIAT, vice procureur chargé du secrétaire général du parquet, 

Pascal LE LUONG, vice président  chargé du secrétariat général de la présidence, 

Abdel AKIM-MAHI, vice procureur, chef de la section P12, 

Odile GUILLOTEAU, adjointe de la directrice de greffe, 

Evelyne LEBAS, greffière. 

 CENTRE HOSPITALIER HÔTEL-DIEU 

 Docteur Caroline REY-SALMON, coordonnatrice de l’Unité médico-judiciaire, 

 Patrick HOUSSEL, directeur du groupe hospitalier, 

 Anne-Claude GRITTON, directrice des services financiers. 

 INSTITUT MEDICO-LEGAL 

 Bertrand LUDES, directeur de l’IML, 

 Marc TACCOEN, médecin inspecteur. 

PREFECTURE de POLICE 

Bernard BOUCAULT, préfet de police,  

Nicolas LERNER, directeur-adjoint du cabinet du préfet de police, 

Alain THIRION, directeur des transports et de la protection du public de la préfecture de police, 

Nicole ISNARD, sous-directrice de l’environnement de la direction des transports et de la protection du public de la 
préfecture de police, 
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Amalia GIAKOUMAKIS, chargé de mission à la direction des transports et de la protection du public de la préfecture 
de police, 

Serge QUILICHINI, commissaire divisionnaire, chef du 3ème district de la direction territoriale de sécurité de 
proximité de Paris, 

Christophe FOISSEY, commissaire de police, chef du service de l’accueil et de l’investigation de proximité du 
commissariat du 17ème arrondissement de la direction territoriale de sécurité de proximité de Paris, 

Muriel RAULT, commissaire de police, adjoint au sous-directeur régional de la circulation et de la sécurité routières 
de la direction de l’ordre public et de la circulation, 

Monique BOUDET, commissaire de police, adjoint au chef de l’état-major de la direction régionale de la police 
judiciaire. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE BOBIGNY 

Rémy HEITZ, président, 

Sylvie MOISSON, procureure de la République, 

Jean-Pierre MENABE, premier vice président, référent frais de justice, 

Anne KOSTOMAROFF, procureure adjoint,  

Mathieu DEBATISSE, vice procureur, chargé du secrétaire général du parquet,  

Françoise LESTRADE, directrice de greffe,  

Angéline MARLOT, adjointe de la directrice de greffe,  

Estelle EMILE, greffière en chef,  

Maryse VANSTEEGER, régisseur,  

Christine BOSCHETTI, adjointe administrative affectée aux frais de justice. 

 CENTRE HOSPITALIER JEAN-VERDIER DE BONDY 

 Professeur Patrick CHARIOT, chef de service de l’unité médico-judiciaire,  

 Dominique de WILDE, directrice du groupe hospitalier Paris Seine st Denis, 

 Timothée MANTZ, directeur des finances et du contrôle de gestion du groupe hospitalier Paris Seine St Denis, 

 Daniel CHICHE, directeur de l’hôpital Jean Verdier. 

POLICE NATIONALE 

Valérie MARTINEAU, commissaire divisionnaire, directeur territorial adjoint de la sécurité de proximité de la 
Seine-Saint-Denis. 

Région Ile de France et Centre 

COUR D’APPEL DE VERSAILLES 

Alain NUEE, premier président, 

Philippe INGALL-MONTAGNIER, procureur général, 

Laureline PEYREFITTE, substitute générale, 

Thierry MILOUA, directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, 

Céline D’HUY, auditrice de justice. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE VERSAILLES 

Vincent LESCLOUS, procureur de la République, 

Emmanuelle BOCHENEK, vice-procureure chargé du secrétariat général, 

Myriam GEORGES, directrice de greffe. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE NANTERRE 

Robert GELLI, procureur de la République. 
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TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE PONTOISE 

Yves JANNIER, procureur de la République, 

Philippe PASQUIER, greffier en chef, 

Cécile SERE, greffière. 

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE CHARTRES 

Patrice Ollivier-MAUREL, procureur de la République, 

Gilles MASIA, directeur de greffe. 

 CENTRE HOSPITALIER RAYMOND POINCARE DEGARCHES  

 Didier CAZEJUST, directeur de l’hôpital, 

 Florence BAGUET, directrice adjointe des affaires financières, de l’investissement et de la recherche, 

 Professeur Geoffroy LORIN DE LA GRANDE MAISON, chef de l’IML,  

 Docteur Nacer BOUROKBA, responsable de l’UMJ-centre médico judiciaire,  

 Nathalie GUEVARA, cadre de santé, IML-UMJ. 

 

Dom-Tom 

 AGENCE REGIONALE DE SANTE DE LA REUNION  

Docteur Christine GILBERT 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE LA  MARTINIQUE 

Docteur Françoise GALABRU 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE LA GUYANE 

Soizick CAZAUX, directrice de la direction de la régulation de l'offre de santé et médicosociale 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE POINTE A PITRE 

Patrice LECOMTE, directeur adjoint, 

Docteur Karine SENAMAUD-DABADIE, Responsable du Service de Médecine Légale. 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE FORT-DE-FRANCE 

Docteur Anne RANCUREL responsable de l’UMJ, 

Sabrina GROSSI, DAF du Centre hospitalier. 

PERSONNES QUALIFIEES 

Docteur Walter VORHAUER, secrétaire générale du Conseil National de l’Ordre des Médecins, 

Professeur  Patrice MANGIN du Centre Universitaire Romand de Médecine Légale, 

Olivier JARDE, professeur de médecine légale à l’IML d’Amiens. 

Fédération SOS MEDECINS France  

Dominique RINGARD, président, 

Serge SMADJA, médecin, 

Patrick GUERIN, médecin. 
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Annexe 3. Préconisations du rapport IGSJ-IGAS de 2006 

 

 Donner un cadre législatif et réglementaire à la médecine légale 

 Placer le service public hospitalier au cœur du dispositif 

 Associer étroitement les médecins libéraux et les structures non hospitalières 

 Favoriser une meilleure identification et une approche globale de la médecine légale 

 Créer une organisation territoriale sur deux niveaux et en réseaux 

 Clarifier les dénominations (service de médecine légale et unité médico-judiciaire) 

 Intégrer les réseaux dans les schémas régionaux 

 Associer étroitement les autorités judiciaires à la constitution et au fonctionnement du réseau 

 Conforter la formation des médecins en médecine-légale 

 Cantonner rigoureusement l’accomplissement de constats médico-légaux sans réquisition 
préalable 

 Proscrire la participation des médecins des UCSA à la médecine légale en milieu pénitentiaire 

 Prendre des mesures rapides et drastiques concernant le suivi et la destruction des scellés 

 Faire assurer la prise en charge des soins en garde à vue 

 Assurer un financement juste, transparent et pérenne en réaffirmant le principe d’un 
financement de la médecine légale sur frais de justice en contrepartie d’un « service rendu 
évaluable » 

 Prévoir un co-financement par le budget de la santé ou de l’assurance maladie des examens 
d’infractions 

 Réexaminer les tarifs dus au titre des frais de justice avec comme priorité la revalorisation du 
tarif des autopsies 

 Rationaliser et simplifier les procédures de paiement avec un versement aux E.P.S. sous forme 
de dotation globale, de la totalité des honoraires et indemnités dus au titre des actes effectués 
au sein du réseau et une centralisation du paiement des prestations effectuées par les médecins 
et autres professionnels extérieurs au réseau 

 Assurer l’homogénéité des pratiques au niveau national et améliorer le suivi de l’activité 

 Restaurer le Conseil supérieur de médecine légale 

 Harmoniser les politiques pénales et homogénéiser les pratiques médicales 

 Améliorer les contrôles sanitaires 

 Créer les instruments permettant d’assurer un suivi et une évaluation de l’activité 

 Développer une démarche qualité dans le domaine de la thanatologie. 
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Annexe 4. Population couverte par chaque IML 

IML TGI rattachés 
Total 

population 
Population 
par IML 

Total  
TGI 

Amiens 183 283
Laon 215 809
St Quentin 148 782
Soissons 175 279
Beauvais 347 367
Senlis 273 996

Amiens  

Compiègne 180 149

1 524 665   7 

Angers 780 082
Laval 305 147Angers  
Le Mans 561 050

1 646 279   3 

Versailles 1 407 560
Chartres 425 502
Nanterre 1 561 745

AP-HP Poincaré 

Pontoise 1 168 892

4 563 699   4 

Besançon 357 960
Belfort 142 461
Lons-Le-Saunier 261 277
Montbelliard 167 316

Besançon 

Vesoul 239 194

1 168 208   5 

Bordeaux 1 225 478
Bayonne 273 728
Bergerac 160 540
Dax 207 273
Libourne 209 183
Mont de Marsan 172 068

Bordeaux 

Périgueux 251 542

2 499 812 7 

Brest 515 480
Lorient 396 733Brest 
Quimper 378 434

1 290 647   3 

Caen 533 398
Alençon 141 064
Argentan 151 146
Cherbourg 191 759
Coutances 306 003

Caen  

Lisieux 147 510

1 470 880   6 

Cayenne Cayenne 224 469 224 469   1 
Clermont-Ferrand 629 416
Aurillac 148 380
Cusset 141 321
Moulins 90 005
Montluçon 111 720

Clermont-Ferrand 

Nevers 220 199

1 341 041   6 

Dijon 524 144
Chalon-sur-Saône 341 358
Chaumont 185 214

Dijon  

Macon 213 362

1 264 078   4 

Evry 1 208 004
Auxerre 179 412

Evry 

Fontainebleau 182 107

2 413 573   6 
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Melun 489 764
Montargis 190 321
Sens 163 965
Grenoble 737 670
Albertville 155 335
Annecy 255 771
Bonneville 178 805
Chambery 255 672
Gap 135 836
Thonon-les-Bains 291 218

Grenoble 

Valence 482 984

2 493 291   8 

St Denis 488 907
La Réunion 

St Pierre 327 457
816 364   2 

Lille 1 203 666
Arras 309 213
Avesnes-sur-Helpe 234 257
Bethune 605 080
Boulogne-sur-mer 386 122
Cambrai 160 372
Douai 248 168
Dunkerque 376 439
Saint-Omer 160 842

Lille 

Valenciennes 349 038

4  033 197   10 

Limoges 374 849
Brive 243 352
Châteauroux 232 268

Limoges  

Guéret 123 584

974 053   4 

Lyon 1 516 061
Bourg-en-Bresse 588 853
Bourgoin-Jallieu 198 338
Vienne 261 030

Lyon  

Villefranche-sur-Saône 192 610

2 756 892   5 

Marseille 1 047 122
Aix-en-Provence 723 663
Digne 159 450

Marseille 

Toulon 561 297

2 491 532   4 

Montpellier 738 349
Béziers 293 625
Carcassonne 202 771
Narbonne 151 209
Perpignan 445 890

Montpellier 

Rodez 277 048

2 108 892   6 

Nancy 567 398
Bar-le-Duc 107 193
Briey 163 621
Epinal 380 192
Metz 515 170
Thionville 258 889

Nancy 

Verdun 86 810

2 079 273   7 

Nantes 921 266
La Roche-sur-Yon 398 016
Les Sables d'Olonne 228 395
Saint-Nazaire 345 092

Nantes 

Vannes 319 449

2 212 218   5 
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Nice 519 558
Draguignan 446 006Nice 
Grasse 559 542

1 525 106   3 

Nîmes 518 600
Alès 183 283
Avignon 318 660
Carpentras 221 405
Mende 77 163
Privas 313 578

Nîmes 

Tarascon 196 514

1 829 203   7 

Pointe-à-Pitre 298 515
Basse-Terre 103 039Pointe-à-Pitre 
Fort-de-France 396 404

797 958   3 

Poitiers 426 066
Angoulême 351 563
La Rochelle 345 776
Niort 366 339

Poitiers 

Saintes 270 831

1 760 575   5 

Reims 309 709
Châlons-en-
Champagne 

256 436

Charleville-Mezières 283 296
Reims 

Troyes 303 298

1 152 739   4 

Rennes 824 220
Saint-Brieuc 474 141Rennes 
Saint-Malo 266 607

1 564 968   3 

Rouen 647 230
Dieppe 211 891
Evreux 582 822

Rouen 

Le Havre 390 999

1 832 942   4 

Saint-Etienne 589 762
Le Puy-en-Velay 223 122Saint-Etienne 
Roanne 156 353

969 237   3 

Strasbourg 796 897
Colmar 367 200
Mulhouse 466 815
Sarreguemines 270 839

Strasbourg 

Saverne 212 141

2 113 892   5 

Toulouse 1 230 820
Agen 329 697
Auch 187 181
Albi 182 624
Cahors 173 562
Castres 191 394
Foix 151 117
Montauban 239 291
Pau 376 628

Toulouse 

Tarbes 229 670

3 291 984   10 

Tours 588 420
Blois 463 189
Bourges 311 022

Tours 

Orléans 463 189

1 825 820   4 

Total   58 037 487 58 037 487   154 
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Annexe 5. TGI dotés d’une UMJ avec population couverte et classement 

TGI UMJ de rattachement Groupe Classement Population 
Population 
nationale 

BOBIGNY UMJ JEAN VERDIER (BONDY) 1 2 1 515 983   
LYON LYON 1 3 1 516 061   
MARSEILLE MARSEILLE 1 4 1 047 122   
NANTERRE UMJ de GARCHES 1 5 1 561 745   
CRETEIL UMJ de CRETEIL  1 6 1 318 537   
LILLE UMJ LILLE CHRU 1 7 1 203 666   
BORDEAUX BORDEAUX 1 8 1 225 478   
VERSAILLES CH André Mignot VERSAILLES  1 9 1 407 560   

EVRY 
Centre Hospitalier Sud-Francilien 
de Corbeil-Essonnes 1 10 1 208 004   

PONTOISE PONTOISE - GONESSE 1 11 1 168 892   
TOULOUSE CHU TOULOUSE 1 12 1 230 820   
MONTPELLIER MONTPELLIER 2 13 738 349   
MEAUX CHG Lagny s/Marne 2 14 641 543   
NANTES NANTES 2 15 921 266   
NICE NICE 2 16 519 558   
STRASBOURG CHU Strasbourg 2 17 796 897   
ROUEN CHU HOPITAUX DE ROUEN 2 21 638 815   
NIMES CHU Nîmes 2 22 518 600   
GRENOBLE GRENOBLE 2 23 737 670   
RENNES CHU Rennes 2 24 824 220   
PERPIGNAN PERPIGNAN 2 25 445 890   
AMIENS AMIENS 2 26 569 775   
ANGERS ANGERS 2 28 780 082   
NANCY CHU NANCY 2 29 567 398   
SAINT ETIENNE CHU St Etienne 2 32 589 762   
METZ METZ 2 33 515 170   
BOULOGNE SUR MER BOULOGNE-SUR-MER 2 35 386 122   
SAINT DENIS DE LA 
REUNION CHR SD 2 36 488 907   
MELUN UMJ FONTAINEBLEAU 2 37 489 764   
DIJON DIJON 2 38 524 144   
CLERMONT-FERRAND CHU CF 2 39 629 416   
CAEN CAEN 2 40 533 398   
TOURS TOURS 2 41 588 420   
MULHOUSE CH de MULHOUSE 3 46 466 815   

VALENCIENNES 
CENTRE HOSPITALIER DE 
VALENCIENNES 3 47 349 038   

CAYENNE CH Cayenne 3 48 224 469   
BREST BREST 3 50 515 480   
ORLEANS ORLEANS 3 51 463 189   
POITIERS POITIERS 3 54 426 066   
PAU CH Pau 3 57 376 628   

POINTE-A-PITRE 
UMJ POINTE-A-PITRE - LES 
ABYMES 3 58 298 515   

LIMOGES LIMOGES 3 61 374 849   
REIMS CHU Reims 3 62 309 709   
FORT-DE-FRANCE FORT-DE-FRANCE 3 64 396 404   



24 

Décembre 2013 Evaluation du schéma d’organisation de la médecine légale I.G.S.J 

BESANCON BESANCON 3 70 357 960   

SENLIS 
UMJ de Creil - groupe hospitalier 
public du Sud de l'Oise 3 73 273 996   

FONTAINEBLEAU FONTAINEBLEAU 4 118 182 107   
BASSE TERRE CHU Pointe à Pitre 4 119 103 039   

TOTAL       32 967 298 64 304 500 
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Annexe 6. Nombre d’autopsies/1000 hab. aux niveaux national et international 

 

IML Autopsies Population par IML
Nb autopsies 

pour 1000 hab.
ROYAUME UNI 94814 63 181 775 1,50
WASHINGTON DC 1,25
BRESIL 87814 201 000 000 0,44
SUISSE ROMANDE 400 1 800 000 0,22
PAYS-BAS 410 16 733 000 0,02

 

 

IML Autopsies Population par IML 
Nb autopsies 

pour 1000 hab. 
FRANCE 9312 65 281 000 0,14
Cayenne 87 224 469 0,39
Bordeaux 737 2 499 812 0,29
Marseille 682 2 491 532 0,27
Lyon  744 2 756 892 0,27
Saint Etienne 186 969 237 0,19
Pointe à Pitre 150 797 958 0,19
Angers  279 1 646 279 0,17
Nice 257 1 525 106 0,17
Montpellier 337 2 108 892 0,16
Evry   344 2 413 573 0,14
Besançon 144 1 168 208 0,12
Rennes 191 1 564 968 0,12
Lille 491 4 033 197 0,12
Nancy 252 2 079 273 0,12
Limoges  111 974 053 0,11
Garches (Poincaré) 518 4 563 699 0,11
Nîmes * 200 1 829 203 0,11
Clermont-Ferrand 141 1 341 041 0,11
Grenoble 253 2 493 291 0,10
Poitiers 174 1 760 575 0,10
Amiens  145 1 524 665 0,10
La Réunion 73 816 364 0,09
Tours 163 1 825 820 0,09
Reims 99 1 152 739 0,09
Brest 101 1 290 647 0,08
Toulouse 255 3 291 984 0,08
Dijon  97 1 264 078 0,08
Caen  112 1 470 880 0,08
Rouen 132 1 832 942 0,07
Strasbourg 149 2 113 892 0,07
Nantes 147 2 212 218 0,07
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Annexe 7. Exemple de mobilisation des ARS dans la structuration du réseau 
de proximité 

 

 

L’ARS Nord-Pas-de-Calais anime depuis 2012 des travaux en lien avec la cour d’appel de 
Douai, l’union régionale des professionnels de santé (URPS) et l’ordre des médecins dans le 
but de disposer d’une liste de correspondants mobilisables à la demande par les TGI. 
 
Une première étape a consisté en un échange fin 2012 entre l’ensemble des parties prenantes 
(justice, police, gendarmerie et médecins) au sein de l’ARS permettant d’établir un diagnostic 
partagé sur les besoins et des difficultés rencontrées pour y pourvoir.  
 
Dans un second temps, un questionnaire élaboré en lien avec l’ordre des médecins et l’URPS 
a été adressé aux 6 000 médecins exerçant sur la région Nord-Pas-de-Calais dans les buts de 
les sensibiliser aux problématiques des examens de garde à vue et de les mobiliser à cet effet.  
 
En juillet 2013, 50 personnes s’étaient portées volontaires pour intervenir sur des créneaux 
horaires spécifiques (nuit, notamment), l’enjeu étant ensuite de définir un cadre suffisamment 
attractif sur le plan de la rémunération : agir sur le volume des actes en regroupant les 
examens de GAV dans le temps et dans l’espace à défaut de pouvoir le faire sur les tarifs. 
 
Pour les levées de corps, il a également été procédé à un recensement de tous les capacitaires 
de la région en s’appuyant sur les listes de spécialistes fournies par l’Ordre régional des 
médecins. L’ARS  devrait disposer fin 2013 d’une liste de médecins susceptibles de 
contribuer à la permanence de médecine légale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Note IGAS. 
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Annexe 8. Convention entre le ministère de la justice et le ministère des 
affaires sociales et de la santé 
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Annexe 9. Sujétions et coûts de la médecine légale pour la gendarmerie 
nationale  

 

 



  33 

 Evaluation du schéma d’organisation de la médecine légale Décembre 2013  

 

 



34 

Décembre 2013 Evaluation du schéma d’organisation de la médecine légale I.G.S.J 

Annexe 10. Circuit des frais de justice 

 

 

Note IGSJ. 
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Annexe 11. Vue d’ensemble du projet de réforme du circuit des frais de 
justice 
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Annexe 12. Chiffres clé de l’oNML 
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Annexe 13. Conditions juridiques de la garde à vue 

Tableaux issus de la circulaire du 23 mai 2011 concernant l’application des dispositions 
relatives à la garde à vue de la loi n° 2011-392 du 14 avril 2011 relative à la garde à vue 
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Annexe 14. Réquisitions judiciaires médico-légales 

 



50 

Décembre 2013 Evaluation du schéma d’organisation de la médecine légale I.G.S.J 

 

 



  51 

 Evaluation du schéma d’organisation de la médecine légale Décembre 2013  

 

 



52 

Décembre 2013 Evaluation du schéma d’organisation de la médecine légale I.G.S.J 

 

 



  53 

 Evaluation du schéma d’organisation de la médecine légale Décembre 2013  

 



54 

Décembre 2013 Evaluation du schéma d’organisation de la médecine légale I.G.S.J 

Annexe 15. Médecine légale en droit comparé 
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Annexe 16. Référentiel des prestations médico-légales 
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Annexe 17. Etat des protocoles par la DGOS 

Etablissements Organisation en 2012 Protocole Commentaires  
Angers UMJ O2  / EM2 

IML<300 autopsies 
Signé en 2011, avenant 
2012 signé 

Organisation volontariste  allant au-delà de ce que 
prévoient les circulaires. Avant la réforme,  répondait déjà 
aux exigences d’organisation et de financement. 
Implication historique et coordination forte des parties 
prenantes 

Pontoise UMJ O2  sans EM Signé en 2012  Organisation volontariste  allant au-delà de ce que 
prévoient les circulaires. 2 équipes fixes pour l’examen 
victimes et 2 équipes pour examen de GAV (deux sites : 
pontoise et Gonesse).   

Toulouse UMJ O2  sans EM 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011 avenant 
signé 2012  

Pas EM. Pas d’examen de GAV (20/an) et de LC (6/an) 
mais beaucoup de victimes (4000/an) 

Boulogne/Mer 
 

UMJ O3B / EM2 Signé en 2011 et  2012  

Nantes UMJ O3/ EM2 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011 et  2012 Organisation volontariste  allant au-delà de ce que 
prévoient les circulaires. Examens de GAV réalisés H24 
dans les locaux de la police. 

Grenoble UMJ O3/ EM4 IML 
<300 autopsies 

Signé en 2011 et  2012  

Nîmes UMJ O3/ EM4 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011 et  2012  

Valenciennes UMJ O3/ EM4 Signé en 2011 et  2012 Organisation volontariste  allant au-delà de ce que 
prévoient les circulaires. Examen de GAV in situ H24 

Fort de France 
(CH Fort de 
France) 

UMJ O3 sans EM 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011 et  2012 Organisation volontariste  allant au-delà des circulaires 1/3 
des examens de GAV (50/an) fait par UMJ (reste vu par 
réseau de proximité – demande PR) qui peut absorber les 
100 autres à moyens constants. Déplacement UMJ pour LC 
malgré absence de moyens   

Dijon UMJ O3A sans EM 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011 et  2012 Ne voit plus de GAV (SOS médecin).  

Caen UMJ O3 A/ EM4 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011 et  2012 Organisation volontariste  allant très au-delà des circulaires 
pour les examens de GAV réalisé H24 dans locaux de 
police et gendarmerie malgré EM 4 (8h/j, 6j/7) 

Créteil UMJ O1 R 
Pas d’IML 

Signé en 2011, avenant 
2012 en rédaction  

Avant la réforme, l’UMJ répondait déjà  aux exigences 
d’organisation et de financement. En accord avec le PR, 
3ETP de médecins transformés en personnel paramédical 
en restant dans l’enveloppe allouée. 

AP Marseille UMJ O1   
IML>300 autopsies 

Signé en 2011, avenant 
2012 en rédaction 

Examens des GAV  24h/24 dans les locaux de police et de 
gendarmerie et examens des victimes 24h/24 dans locaux 
UMJ. En accord avec la juridiction, présence en  journée de 
3 médecins (2 mobiles pour GAV et 1 pour victimes) au 
lieu de 2 prévus dans le schéma + un seul médecin, la nuit, 
le WE et les fériés. 

Amiens UMJ O2  sans EM 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011, avenant 
2012 en rédaction 

Organisation volontariste  allant au-delà de ce que 
prévoient les circulaires. Examens des GAV réalisés au 
commissariat d’Amiens IML opérationnel. Protocoles inter-
établissements Amiens-St Quentin, Amiens-Creil 

Brest UMJ O3 sans EM 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011, avenant 
2012 à la signature 

 

Besançon UMJ O3 sans EM 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011, avenant 
2012 à la  signature 

Organisation volontariste  très au-delà des circulaires : 
examens GAV H24 dans locaux police et gendarmerie /2 
journées de consultations de victimes à Pontarlier 

Creil  UMJ O3 sans EM Signé en 2011 avenant 
2012 à rédiger 

Organisation volontariste  très au-delà des circulaires : 
examens GAV H24 dans locaux police et gendarmerie  

Metz 
Thionville 

UMJ O3 sans EM Signé en 2011 avenant 
2012 à rédiger 

Fait essentiellement des examens de victimes (2700/an). 20 
GAV, 10 LC 

Pau UMJ O3 sans EM Signé en 2011 avenant 
2012 à rédiger  

Organisation volontariste  allant au-delà des circulaires 
pour les examens de GAV réalisés du lundi au samedi de 
8h à 20h  dans locaux police et gendarmerie malgré 
l'absence EM  

Limoges O3A sans EM 
IML < 300 autopsies 

Protocole 2012 en cours 
d’élaboration 

Moyens mutualisés mais faible activité (400 victimes/an, 
100 LC/an, 30 GAV/an, 100 autopsies/an). 
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Montpellier UMJ O2 / EM3 
IML>300 autopsies 

Signé en 2011, nouveau 
protocole 2012 bloqué à 
la chancellerie 

Organisation volontariste  allant au-delà de ce que 
prévoient les circulaires. Gros investissement sur les 
victimes, examen GAV sur Montpellier et agglomération. 

Rennes  UMJ O3A / EM3 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011 et  refait 
2012 mais bloqué par 
PR depuis avril 2013 

Organisation volontariste  allant au-delà de ce que 
prévoient les circulaires Examen de GAV et victimes H24  
 

Perpignan UMJ O3/ EM4 
 

Signé en 2011 et  refait 
2012 mais bloqué  

Aucune signature PR envisagée avant le rapport des 
inspections. 

Tours  UMJ O3/ EM4 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011 avenant 
rédigé 2012 bloque CA 

Avenant rédigé par le PR conforme à la circulaire et au 
schéma d'organisation 2012 (pas de retour de la CA,) 90% 
des GAV Indre et Loire vus dans locaux de gendarmerie et 
police 

Orléans UMJ O3 sans EM Signé en 2011, dénoncé 
en 2012. A rédiger 

Schéma 2012: Suppression de l'EM en 2011 car coût 
supérieur pour le ministère de la justice à un paiement à 
l'acte des GAV réalisés par les médecins libéraux.  

Rouen UMJ O3B sans EM 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011, aucune 
info sur avenant 2012  

Essentiellement examens de victime (4000/an). 10 GAV/40 
LC en 2013. Point de vigilance : beaucoup d’examens 
complémentaires externalisés 

Reims UMJ O3A sans EM 
IML<300 autopsies 

Signé en 2011 mais non 
actualisé  2012 

 

Nancy UMJ O3A sans EM 
IML<300 autopsies 

Protocole partiellement 
signé encore incomplet  

IML: ministère de l'intérieur non signataire protocole. 
précisions à apporter concernant scellés et examens de 
GAV dans l'UMJ. 

Evry UMJ O2  sans EM 
IML >300 autopsies 

Protocole 2012 en cours 
d’élaboration mais hors 
circulaire 

Actuellement, organisation conforme à la circulaire 
mais la juridiction souhaiterait une convention entre CH 
Evry et SOS médecin et  un reversement de la dotation du 
CH Evry au CH environnant pour réduire frais de justice La 
DGOS ne valide pas cette demande, non conforme aux 
circulaires et à la réglementation.   

Fontainebleau UMJ O3 / EM3 
 

Blocage protocole CH 
TGI Melun par PR 

Protocole CH-TGI Fontainebleau : Signé Validé/DGOS 
Protocole CH-TGI Melun :Validé DGOS  mais Bloqué PR 
de Melun 

Versailles UMJ O1 Protocole validé par la 
DGOS novembre 2013. 
Consensus des acteurs 
locaux  

L’UMJ fonctionne en O2 renforcé (9 ETP) mais 2 ETP 
supplémentaire en voie de recrutement pour fonctionner en 
O1 comme prévu par la circulaire au 1er janvier 2014. 
Après consensus de tous les acteurs locaux, aménagement 
pour avoir 2 équipes mobiles en journée et une 3ème de 18h 
à 24H et présence de 2 médecins en journée à l’UMJ pour 
les examens de victimes. 1 seul médecin de garde la nuit. 

Bondy  
J.Verdier 

UMJ O1  Pas de protocole en 
2011 ou 2012 

Effectif au trois quart complet (9/12 ETP) mais qui, même 
complet, ne suffirait pas pour absorber l’ensemble des 
GAV et victimes Insuffisance de moyens par rapport aux 
besoins. Mauvaises relations CH-TGI 

AP-HP 
Garches 

UMJ O1 
IML >300 autopsies 

Protocole non rédigé. IML pas en capacité de réaliser le surcroit d’autopsies 
rapatriées de Paris. Et UMJ plus en mesure d’assurer les 
GAV à la DCRI de Nanterre 

Lille UMJ O2  / EM2 
IML >300 autopsies 

Protocole à la signature, 
mais point de blocage  

Malentendu sur les moyens disponibles amenant la 
juridiction à attendre plus que l’UMJ ne peut faire. (pas 
d’équipe mobile h24 mais du 10j/j, 6j/7). Problème réglé 
fin 2013. 

La Réunion UMJ O3 sans EM Protocole validé en 
2013 

Depuis la suppression de l’EM, moyens nettement 
insuffisants pour satisfaire aux demandes locales et prendre 
en compte la particularité insulaire et géographique de La 
Réunion (qui s’occupe aussi de Mayotte). L’absence d’EM 
entraîne des dysfonctionnements importants  pour police et 
gendarmerie. 

Lagny Marne-
la-Vallée 

UMJ O2  / EM2 
IML < 300 autopsies 

Protocole signé bloqué 
par DGOS  

Organisation non conforme aux circulaires : examens 
psychologiques réalisés par les psychologues de l’UMJ 
rémunérés par les frais de justice au CH. 

Lyon UMJ O2  sans EM 
IML >300 autopsies 

Protocole signé en 2013 
non soumis à la DGOS 
non conforme au 
financement (autopsie) 

En 2011, organisation non conforme (sanctuarisation au 
sein de la dotation de l’équivalent financier de l’EM  
reversée en fin d’année au TGI pour le rembourser des frais 
de justice payés à SOS médecin pour les GAV). En 2012, 
réfaction correspondant au budget de l’EM.  
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Bordeaux UMJ O2  sans EM 
IML >300 autopsies 

Protocole signé en 2012 
non soumis à la DGOS  

Organisation non conforme aux circulaires (financement 
d’actes hors forfait). 

Guadeloupe  
(CH pointe à 
Pitre) 

UMJ O3B sans EM 
IML <300 autopsies 

Protocole signé en 2012 
non transmis à la 
DGOS  

Organisation et financement 2012 non conformes aux 
circulaires.  

Clermont-
Ferrand 

UMJ O3 sans EM 
 

Pas de protocole en 
2011 ou 2012 

Organisation et financement non conformes aux circulaires 
Schéma 2011: avenant délégation CHU-SOS médecins par 
le CHU, SOS médecins et le PR du TGI prévoyant 
paiement à l’acte à SOS médecin par le CHU sur son forfait 

Mulhouse UMJ O3 sans EM Protocoles 2011 non 
conforme, non réécrit  

Organisation et financement non conformes aux circulaires. 
En 2011, examens de GAV examinés par SOS médecins 
rémunérés avec financement de l'EM hors CPP.  En 2012-
13, situation bloquée avec la juridiction. 
 

Nice UMJ O3 sans EM 
IML < 300 autopsies 

Protocole en rédaction 
en 2011 non conforme  

Délai parfois pour autopsies. Beaucoup moins de médecins 
opérationnels. 

Saint Etienne UMJ O3 sans EM 
IML < 300 autopsies 

Protocole 2011 non 
conforme  

Organisation non conforme aux circulaires: rémunération 
SOS médecins par le CHU (vacations hospitalières) pour 
examens des GAV 

Cayenne UMJ O3A / EM4 
IML < 300 autopsies 

Schéma 2012: 
Protocole non rédigé.  

Organisation non conformes aux circulaires : refus de 
l’hôpital de mettre en place l'EM  

Strasbourg O3A sans EM 
IML < 300 autopsies 

Protocole signé en 2012 
non soumis à la DGOS  

Organisation non conforme aux circulaires: examens de 
victimes du TGI de Colmar réalisés par UMJ de Strasbourg 
et payés à l’acte sur frais de justice 

La Rochelle UMJ O3A Signé en 2011 Fermeture en 2013.Décision RIM avril 2012 (pas assez 
d’actes) contre avis DGOS et de tous les acteurs locaux. 
Transfert de l’activité sur les urgences et réseau proximité 
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Annexe 18. RIM du 4 avril 2012 – Organisation et coût du schéma 
directeur 2012 
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Annexe 19. Système d’information interministériel de suivi de la 
médecine légale 

 
Le système d’information interministériel de suivi de la médecine légale aurait vocation à 
permettre une connaissance à la fois complète et précise et en temps réel de l’activité médico-
légale.  
 
A cet effet, il intégrerait, outre les actes réalisés par les IML et UMJ payés sur l’enveloppe 
forfaitaire recensés actuellement par l’observatoire national de la médecine légale (oNML), la 
totalité de ceux accomplis au sein du réseau de proximité et payés à l’acte, soit ceux confiés à 
la médecine libérale, aux centres hospitaliers ou dans des structures privées. Ce système 
permettrait également d’enregistrer l’ensemble des scellés.  
 
Afin d’assurer un recueil de données exhaustif, cet instrument devrait être partagé par les 
juridictions, les services d’enquête, qu’il s’agisse de la police ou de la gendarmerie, les IML 
et UMJ ainsi que par l’ensemble des praticiens et des centres hospitaliers du réseau de 
proximité.  
  

 

Processus  à mettre en œuvre : 
  
Le système préconisé reposerait sur la création d'une plateforme dématérialisée placée sous le 
contrôle de l’Etat pour des raisons de confidentialité et de coût. Son alimentation se 
ferait schématiquement de la manière suivante:  
 
- Les prescripteurs (officiers de police judiciaire, procureurs de la République)  enregistrent 

les réquisitions, les coordonnées du médecin libéral ou du centre hospitalier requis. La 
saisie de la réquisition génère automatiquement un identifiant commun à tous les acteurs. 
Il s'agirait d'une « commande  de prestation » inspirée des plateformes de « commerce 
électronique » : commandes / suivi de commandes.   

 
- Le prestataire (la structure dédiée, le centre hospitalier de proximité, le médecin libéral, le 

laboratoire privé ou l’association de médecins) indique que le service a été fait en 
précisant par exemple la date, l’heure, la nature des examens, les scellés, le tout sur la 
ligne afférente au numéro enregistré en amont  de la réquisition.  

 
Cet outil devrait pouvoir s’interconnecter avec le projet informatique relatif au traitement des 
mémoires de frais de justice actuellement en cours de développement par le ministère de la 
justice. 
 
Outre la possibilité d’offrir un état dynamique des prescriptions et d’assurer leur traçabilité 
jusqu’à leur réalisation, il permettrait le suivi et la gestion de la dépense en répondant à quatre 
grands types d’objectifs : 
  
Objectif  stratégique :  
- Accès des administrations centrales à la plateforme, en temps réel, leur permettant de 

disposer d’indicateurs afin de mieux ajuster l’offre aux besoins. 
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Objectif gestionnaire :  
- Meilleur suivi de la dépense au niveau des juridictions et au niveau central, notamment à 

travers la possibilité d’un contrôle de conformité des tarifs appliqués et l’estimation 
précise des mémoires de frais concernant les actes complémentaires et les actes du réseau 
de proximité.  

- Meilleure traçabilité des scellés. 
 
Objectif opérationnel :  
- Consultation par le prestataire de l’état de frais dès le paiement de l’acte par les régies ou 

les pôles chorus ; 
- Adhésion et fidélisation des acteurs à l’exercice de la médecine légale sur réquisition ; 
 
Objectif statistique :  
- Traçabilité, via l’identifiant commun, des actes de médecine légale avec la possibilité 

d’établir les caractéristiques par grandes catégories (nature des examens, sexe, âge...).  
 

 

Moyens à mobiliser :  
 
- Une personne (niveau Bac+2) présente chaque jour ouvrable pour l’exploitation de la 

plateforme (2 ETP) (pour fonctionnement permanent, prévoir une astreinte en dehors des 
jours ouvrables) ; 

 
- Hébergement de l’observatoire sur une plateforme de l’Etat sans coût supplémentaire et 

avec une garantie de sécurité ; 
 
- Mise à disposition d’une application mobile et sécurisée pour les utilisateurs sur le terrain, 

comme les officiers de police judiciaire et les médecins libéraux qui ne disposent pas d’un 
outil informatique fixe ; 

 
- Frais de développement et maintenance : environ 150 000€ (120 000€ + 30 000€) plus  

prestation supplémentaire pour la réalisation de l’application mobile. A priori, la mise en 
œuvre d’un tel outil nécessite une année de mise en place (cahier des charges, mise en 
concurrence, développement, tests, et formations).  
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